
MÉMORANDUM D'ACCORD RÉVISÉ 

conclu avec les États-Unis d'Amérique concernant l'importation de viande bovine provenant 
d'animaux non traités avec certaines hormones de croissance et les droits majorés appliqués par 

les États-Unis à certains produits de l'Union européenne 

Article I 

But et objectifs 

Dans le cadre du présent mémorandum, les États-Unis et l'Union européenne entendent atteindre les 
objectifs suivants: 

1. assurer, au cours d'une première phase (ci-après dénommée «phase 1»), de façon temporaire et partielle: 

a) un accroissement par l'UE de l'accès au marché pour la viande bovine de haute qualité; et 

b) une baisse du niveau des droits majorés appliqués par les États-Unis à certains produits de l'UE et 
autorisée par l'OMC en 1999 (ci-après dénommés «droits majorés»); 

afin que les parties acquièrent de l'expérience en matière d'échanges de viande bovine de haute qualité 
additionnels et facilitent le passage à des conditions à long terme; 

2. offrir la possibilité de passer à une deuxième phase (ci-après dénommée «phase 2») en vue: 

a) d'un nouvel accroissement par l'UE de l'accès au marché pour la viande bovine de haute qualité; et 

b) d'une réduction à zéro des droits majorés; 

afin que les parties acquièrent de l'expérience en matière d'échanges de viande bovine de haute qualité 
additionnels accrus et facilitent le passage à des conditions à long terme; et 

3. offrir la possibilité supplémentaire d'entrer dans une troisième phase (ci-après dénommée «phase 3») en 
ce qui concerne le différend qui oppose les parties devant l'OMC, à savoir CE ‒ Mesures concernant les 
viandes et les produits carnés (hormones). 

Article II 

Obligations fondamentales 

1. Au début de la phase 1, l'UE établira un contingent tarifaire autonome pour la viande bovine de haute 
qualité d'un volume annuel de 20 000 tonnes métriques poids du produit, avec un taux de tarif contin
gentaire de zéro (0) pour cent. 

2. L'UE ouvrira le contingent tarifaire autonome visé au paragraphe 1 pour le 3 août 2009. 

3. En ce qui concerne les droits majorés, les États-Unis n'élargiront pas leur portée, ne modifieront pas 
l'origine des produits soumis aux droits majorés ou n'augmenteront pas le niveau de ces droits tels qu'ils 
s'appliquent depuis le 23 mars 2009. 

4. Si les États-Unis et l'UE passent à la phase 2, décrite à l'article I er , paragraphe 2, et négociée au titre de 
l'article IV, paragraphe 2: 

a) l'UE portera le volume du contingent tarifaire autonome visé au paragraphe 1 à 45 000 tonnes métriques 
poids du produit; et 

b) les États-Unis suspendront tous les droits majorés imposés en relation avec la procédure de règlement des 
différends dans l'affaire CE – Mesures concernant les viandes et les produits carnés (hormones) engagée devant 
l'OMC. 

5. Si les États-Unis et l'UE passent à la phase 3, décrite à l'article I er , paragraphe 3, et négociée au titre de 
l'article IV, paragraphe 3: 

a) l'UE maintiendra le volume du contingent tarifaire autonome visé au paragraphe 1 au niveau indiqué au 
paragraphe 4, point a), et; 

b) les États-Unis cesseront d'appliquer les droits majorés imposés en relation avec la procédure de règlement 
des différends dans l'affaire CE – Mesures concernant les viandes et les produits carnés (hormones) engagée 
devant l'OMC.
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Article III 

Gestion du contingent 

1. Les parties conviennent que le contingent tarifaire visé à l'article II sera géré par la Commission selon 
le principe du «premier arrivé, premier servi». 

2. La Commission mettra en œuvre et gérera le contingent tarifaire établi dans le présent mémorandum 
conformément à l'article XIII de l'accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) de 1994, y 
compris ses notes interprétatives. La Commission mettra tout en œuvre pour gérer le contingent tarifaire 
visé à l'article II d'une manière qui permette aux importateurs de l'utiliser pleinement. 

Article IV 

Surveillance et consultations 

1. Les États-Unis et l'UE: 

a) surveilleront et examineront le fonctionnement du présent mémorandum; et 

b) à la demande de l'une ou l'autre des parties, procéderont à des consultations bilatérales additionnelles 
concernant le fonctionnement du présent mémorandum, y compris les questions de gestion du contin
gent, au plus tard trente (30) jours après réception de la demande écrite de consultations. 

2. Les États-Unis et l'UE se rencontreront, au plus tard dix-huit (18) mois après la date fixée à l'article II, 
paragraphe 2, pour examiner le déroulement de la phase 1 en vue du passage à la phase 2. 

3. Si les États-Unis et l'UE passent à la phase 2, ils se rencontreront, au plus tard six (6) mois après la 
date à laquelle l'UE se sera acquittée de l'obligation énoncée à l'article II, paragraphe 4, point a), pour 
examiner le déroulement de la phase 2 en vue du passage à la phase 3. Cet examen couvrira, entre autres, 
les questions suivantes: 

a) la durée de la phase 3; 

b) le statut et les effets du mémorandum par rapport au mémorandum d'accord sur les règles et procédures 
régissant le règlement des différends («mémorandum d'accord sur le règlement des différends»); 

c) les conséquences du non-respect des modalités du mémorandum par l'une ou l'autre partie; et 

d) le statut et le déroulement de toute procédure de règlement des différends dans l'affaire CE ‒ Mesures 
concernant les viandes et les produits carnés (hormones). 

4. Après avoir achevé l'examen visé au paragraphe 3, si les parties s'entendent sur les conditions du 
passage à la phase 3, elles peuvent, en appliquant la procédure établie à l'article V, paragraphe 5, modifier le 
mémorandum pour rendre compte des conclusions convenues de cet examen. Une telle modification 
n'altérera pas les obligations fondamentales visées à l'article II, paragraphe 5. 

5. Dans le cadre de cet examen, les parties sont convenues de modifier le présent mémorandum le 
21 octobre 2013. 

Article V 

Durée, retrait et modification 

1. La phase 1 durera trois (3) ans à compter de la date fixée à l'article II, paragraphe 2. 

2. La phase 2 durera trois (3) ans à compter du passage des parties à la phase 2. 

3. La phase 3 débute à compter de la notification communiquée à cet effet à l'organe de règlement des 
différends de l'OMC. 

4. Les États-Unis ou l'UE peuvent se retirer du présent mémorandum en adressant un avis écrit à l'autre 
partie. Si l'une ou l'autre partie présente un tel avis écrit, le présent mémorandum expire six (6) mois après 
la date de présentation de cet avis. Si les deux parties présentent un tel avis écrit, le présent mémorandum 
expire six (6) mois après la date de présentation de l'avis qui aura été présenté le plus tôt. Pendant cette 
période de six (6) mois, les obligations fondamentales, telles qu'elles sont définies à l'article II, applicables au 
moment de la présentation de l'avis de retrait, seront maintenues par les deux parties.
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5. Les États-Unis et l'UE peuvent modifier le présent mémorandum par accord mutuel écrit. 

Article VI 

Définitions 

Aux fins du présent mémorandum, on entend par «viande bovine de haute qualité»: 

«les découpes de viande bovine provenant de carcasses de génisses et bœufs âgés de moins de trente 
mois qui, au cours des cent derniers jours précédant l'abattage, ont reçu exclusivement des rations 
alimentaires contenant au moins 62 % de concentrés et/ou de coproduits issus de céréales fourragères 
(matière sèche), qui atteignent ou dépassent une teneur en énergie métabolisable (EM) supérieure à 
12,26 mégajoules (MJ) par kilogramme de matière sèche. Les génisses et bœufs nourris avec ces rations 
alimentaires reçoivent, en moyenne, une quantité de matière sèche au moins égale à 1,4 % de leur 
poids vif. 

Les carcasses dont proviennent les découpes de viande bovine sont examinées par un évaluateur 
employé par les autorités nationales; celui-ci fonde son évaluation, ainsi que le classement des carcasses 
qui en résulte, sur une méthode approuvée par lesdites autorités. La méthode d'évaluation des autorités 
nationales et le classement y relatif doivent prendre en compte la qualité attendue des carcasses sur la 
base d'une combinaison de la maturité de la carcasse et des qualités organoleptiques des découpes de 
viande. Cette méthode d'évaluation des carcasses inclut, sans s'y limiter, une évaluation des caractéris
tiques de maturité en ce qui concerne la couleur et la texture du muscle long dorsal, les os et 
l'ossification du cartilage, ainsi qu'une évaluation des qualités organoleptiques attendues, portant 
notamment sur les caractéristiques spécifiques de la graisse intramusculaire et sur la fermeté du 
muscle long dorsal. 

Les découpes sont étiquetées conformément à l'article 13 du règlement (CE) n o 1760/2000 du Parle
ment européen et du Conseil ( 1 ). 

L'indication “viande bovine de haute qualité” peut être ajoutée aux informations figurant sur l'étiquette. 

___________ 
( 1 ) JO L 204 du 11.8.2000, p. 1.» 

Article VII 

Réservation des droits 

1. Aucune partie ne demandera l'établissement d'un groupe spécial au titre de l'article 21, paragraphe 5, 
du mémorandum d'accord sur le règlement des différends dans l'affaire CE ‒ Mesures concernant les viandes et 
les produits carnés (hormones) au cours des phases 2 et 3 prévues par le présent mémorandum. 

2. Ni le présent mémorandum ni l'adoption par les parties de l'une quelconque des dispositions qu'il 
prévoit ne préjuge le désaccord entre les parties concernant le point de savoir si les recommandations et 
décisions de l'ORD dans l'affaire CE ‒ Mesures concernant les viandes et les produits carnés (hormones) ont été 
mises en œuvre. 

3. Sauf disposition spécifiquement contraire y figurant, le présent mémorandum est sans préjudice des 
droits et obligations des États-Unis et de l'UE au titre des accords de l'OMC. 

Article VIII 

Relation avec les droits dans le cadre de l'OMC 

1. Les parties envisagent que la phase 3 entraîne l'expiration de l'autorisation rendue, au titre de l'ar
ticle 22, paragraphe 7, du mémorandum d'accord sur le règlement des différends, par l'ORD lors de sa 
réunion du 26 juillet 1999 et qu'aucune autre mesure au titre du mémorandum d'accord sur le règlement 
des différends ne soit prise en ce qui concerne l'affaire DS26. 

2. Le présent mémorandum et la mesure au titre du mémorandum d'accord sur le règlement des 
différends visée au paragraphe 1 ne préjugent pas le droit de toute partie d'engager une nouvelle procédure 
au titre du mémorandum d'accord sur le règlement des différends.
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Съставено в Женева на двадесет и първи октомври две хиляди и тринадесета година. 

Hecho en Ginebra, el veintiuno de octubre de dos mil trece. 

V Ženevě dne dvacátého prvního října dva tisíce třináct. 

Udfærdiget i Genève den enogtyvende oktober to tusind og tretten. 

Geschehen zu Genf am einundzwanzigsten Oktober zweitausenddreizehn. 

Kahe tuhande kolmeteistkümnenda aasta oktoobrikuu kahekümne esimesel päeval Genfis. 

Έγινε στη Γενεύη την εικοστή πρώτη Οκτωβρίου του έτους δύο χιλιάδες δεκατρία. 

Done at Geneva on the twenty-first day of October in the year two thousand and thirteen. 

Fait à Genève, le vingt-et-un octobre deux mille treize. 

Sastavljeno u Ženevi dana dvadeset prvog listopada godine dvije tisuće trinaeste. 

Fatto a Ginevra, addì ventuno ottobre duemilatredici. 

Ženēvā, divi tūkstoši trīspadsmitā gada divdesmit pirmajā oktobrī. 

Priimta du tūkstančiai tryliktų metų spalio dvidešimt pirmą dieną Ženevoje. 

Kelt Genfben, a kétezer-tizenharmadik év október havának huszonegyedik napján. 

Magħmul f'Ġinevra fil-wieħed u għoxrin jum ta' Ottubru fis-sena elfejn u tlettax. 

Gedaan te Genève, de eenentwintigste oktober tweeduizend dertien. 

Sporządzono w Genewie dnia dwudziestego pierwszego października roku dwa tysiące trzynastego. 

Feito em Genebra, em vinte e um de outubro de dois mil e treze. 

Întocmit la Geneva, la douăzeci și unu octombrie două mii treisprezece. 

V Ženeve dvadsiateho prvého októbra dvetisíctrinásť. 

V Ženevi, enaindvajsetega oktobra leta dva tisoč trinajst. 

Tehty Genevessä kahdentenakymmenentenäensimmäisenä päivänä lokakuuta vuonna kaksituhattakolme
toista. 

Utfärdat i Genève den tjugoförsta oktober tjugohundratretton.
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За Европейския съюз 
Por la Unión Europea 
Za Evropskou unii 
For Den Europæiske Union 
Für die Europäische Union 
Euroopa Liidu nimel 
Για την Ευρωπαϊκή Ένωση 
For the European Union 
Pour l'Union européenne 
Za Europsku uniju 
Per l'Unione europea 
Eiropas Savienības vārdā – 
Europos Sąjungos vardu 
Az Európai Unió részéről 
Għall-Unjoni Ewropea 
Voor de Europese Unie 
W imieniu Unii Europejskiej 
Pela União Europeia 
Pentru Uniunea Europeană 
Za Európsku úniu 
Za Evropsko unijo 
Euroopan unionin puolesta 
För Europeiska unionen 

За Съединените американски щати 
Por los Estados Unidos de América 
Za Spojené státy americké 
For Amerikas Forenede Stater 
Für die Vereinigten Staaten von Amerika 
Ameerika Ühendriikide nimel 
Για τις Ηνωμένες Πολιτείες της Αμερικής 
For the United States of America 
Pour les États-Unis d’Amérique 
Za Sjedinjene Američke Države 
Per gli Stati Uniti d’America 
Amerikas Savienoto Valstu vārdā – 
Jungtinių Amerikos Valstijų vardu 
az Amerikai Egyesült Államok részéről 
Għall-Istati Uniti tal-Amerika 
Voor de Verenigde Staten van Amerika 
W imieniu Stanów Zjednoczonych Ameryki 
Pelos Estados Unidos da América 
Pentru Statele Unite Ale Americii 
Za Spojené štáty americké 
Za Združene države Amerike 
Amerikan yhdysvaltojen puolesta 
För Amerikas förenta stater
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